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tembre leurs souscriptions pour l'année courante et qui auront
payé pour icelle l'année suivante, au moins une heure avant
telle assemblée, et le président pr lamera élus ceux qui au-
ront obtenu une majorité.

ART. 718. " -Toute assemblée des directeurs
sera présidée par le président ou le vice.président, ou, en leur
absence, par un des directeurs choisi par le bureau de dirco-
tien, et toute question sera décidée par la majoritée des direc-
teurs présents. Le président de l'assemblée votera, et dans
le cas d'égalité de voix, il aura voix prépondérante. Les pro-
cédés seront entrés dans le livre des délibérations, sur ordre
du président, qui les signera avec le secrétaire, et copie certi-
liée sera transmise au plus tôt au Commissaire do l'Agricul-
ture, à Québece.

ART. 79. i -- QuoRU.-Le quorum des as-
semblées du bureau de direction est de cinq.

CHAPITRE VI

E:xpositions et concours.

ART. 80. R[EPRODUCTEURS MALES ET RACES PURS.-
Vu l'importance de n'encourager dans les sociétes que l'usage
des meilleurs reproducteurs, il est défendu d'offrir des prix,
à l'avenir pour des reproducteurs males, si ce n'est que de
race pures enregistrées, dans les classes bovines, ovines et
porcines.

A RT.81. BÉTAIL CANADIEN ENRIEGISTRÉ.-Une classe spé-
ciale devra Otre ouverte au bétail canadien enregistré dans
chacune des expositions provinciales, de district et de comté,
et toutes les sociétés sont tenues à ce règlement.

ART. S2. RACEs OVINES ET PORCIINES.- Les sociétés
<'agriculture sont de plus obligées d'ouvrir des classes distinc-
tes aux animaux des races ovines et porcines enregistrés, dans
leur programme d'opérations et leurs listes des prix offerts
aux expositions de comté et de district.

ART. 83. Le Conseil d'Agriculture ouvre des livres d'enre-
gistrement pour tous les animaux de races ovines et porcines
provenant d'animaux enregistrés importés dans cette province
et jugés dignes d'enregistrement.

ART. 84. CoNCouRS D'ANIMAUX DE RACE PUiiE.-Dans
les expositions où des prix sont offerts aux animaux de race
pure, enregistrés, nulle entrée ne sera acceptée par le seoré-
taire de telle société avant qu'il n'ait reçu le certificat
régulier prouvant l'enregistrement de l'animal que l'on veut
entrer à tele exposition.

ART. 85. EXA:MENS D'ÉTALONS A PRI.ER.-Nul étalon
ne pourra être primé aux expositions provinciales, de distriots
nu de comtés, s'il n'a obtenu au préalable un certificat d'un
médecin vétérinaire reconnu par le Conseil, que tel étalon est
"ain et tout à fait propre à la reproduction.

ART. 86 CERTIFICATS VALIDES UN AN SEULEMENT.-Ces
certificats devront être renouve!és chaque année.

ART. 87. HONORAIRES AUX MÉDECINS VÉTÉIINAlItES.-
Les bociétés d'agriculture sont chargées de payer les liono-
flires des médecins vétérinaires, approuvés par le Conseil et
recommandés par le Commissaire, qu'ils devront faire venir à
lurs expositions, pourvu que ces honoraires n'excèdent pas

10.00.

COMPÉTITEURS.

ART. 88. Dans toute exposition ou concours. de comté,
les compétiteurs doivent résider dans les limites du comté, à
moins d'un règlement formel de la société au contraire.

ART. 89.-1es compétiteurs devront avoir payé au secré-
taire ou à quelqu'un des directeurs, leur souscription à la date
Firée par le bureau de direction, mais pas moins de deux

mois avant toute exposition ou concours. Ceux qui n'auront
pas payé avant cette date, no seront admis qu'aux conditions
imposées par la société ; dans tous les cas, ils ne devront pas
payer moins du double do la souscription ordinaire qui, par
la loi, est fixée à une piastre.

ART 90.-Les compétiteurs devront se soumettre aux
règlements de la société. Lorsqu'il y aura quelques doutes,
le bureau de direction en décidera.

ART. 91.-Nul compétiteur n'aura droit à plus d'un prix
dans la mnio classe et aucun animal ne pourra concourir
dans plus d'une classe, si ce n'est pour des prix offerts aux
meilleurs troupeaux.

ART. 92.- Les compétiteurs doivent ôtre propriétaires
bond ßde, depuis trois mois des objets exposés, excepté pour
les reproducteurs importés dans la province durant l'année, et
tout reproducteur, niÊ.e ou femelle, qui remporte un premier
prix, doit être gardé dans le comté ou au moins dans la pro-
vince pendant la saison suivante.

AîR T. 93.-Lorsqu'il n'y aura qu'un seul compétiteur dans
une classe, ou que l'animal ou l'article ne méritera point de
prix, il sera laissé à la discrétion des juges d'accorder le prix
ou de le refuser.

ART. 94.-Les compétiteurs ne pourront pas mettre leur
nom, ni leurs initiales sur les animaux ou les articles exhibés
sous peine d'être exclus du concours, excepté pour les mar-
ques d'enregistrement sur les moutons.

ART. 95.-Il est du devoir des directeurs de faire en sorte
que les juges soient entièrement libres de toute influence dans
l'exécution de leur devoir, et tout compétiteur ou son repré-
sentant qui parlera aux juges sans être invité, pendant que
ceux-ci seront dans l'exercice de leurs fonctions, sera exclu
du concours.

ART. 90.-Los produits industriels, domestiques et ceux
de la laiterie devront être fabriqués dans le comté, durant
l'année, par lo compétiteur lui.même.

ART. 97.-Les animaux mis aux concours devront être
attachés solidement et si les directeurs l'exigent, ils peu.
vent être amenés dans un rond spécial, de façon à ce que les
juges puissent les examiner facilement. Les propriétaires de
taureaux, étalons, etc., vicieux, seront responsables des dom-
mages causés par leurs animaux. Tout animal laissé libre ou
placé dans un endroit autre que celui indiqué par les direc-
teurs sera mis hors do concours.

ART. 98.--Les juments poulinières devront être accompa-
gnécs de leur poulin, afin de permettre aux juges de détermi-
ner plus facilement leurs mérites comme telles.

ART. 99.-Toute femelle propre à la reproduction doit
étre pleine ou avoir mis bas dans l'année de l'exposition,
excepté dans les classes spéciales aux animaux de boucherie.

ART. 100.- Nul animal ohatré, ne pourra être admis à
concourir si ce n'est dans la classe des animaux gras, excepté
les chevaux et les ,bous de travail pour lesquels des classes
spéciales peuvent être ouvertes.

ART. 101.- Le compétiteur qui dans une exposition ou
concours obtiendra un prix par fraude, corruption ou fausse
représentation, sera privé, par les directeurs, des prix qu'il
aura obtenus dans tels expositions ou concours, et du droit
d'entrée dans un ou aucun des concours subséquents.

ART. 102.-Tout animal ou objet exhibé devra rester sur
le terrain jusqu'à l'heure fixée par les directeurs.

ART. 103. CoURSE.- Aucune course de chevaux ou
course au trot nesera permise sur le terrain pendant les expo.
sitions de comté, si ce n'est pour constater l'excellence des
chevaux ou juments reproducteurs à primer, ou leurs pouling,
et aucun argent appartenant aux sociétés d'agriculture ne
pourra être appliqué soit directement, soit indirectement à
l'encouragement de ces sortes d'amusements.

ART. 104.-ENTRÉES SUR LE TERRAIN DES EXPOSE-
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